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DIALOGUE SOCIAL ET EMPLOI - (N° 2739) 

Tombé

AMENDEMENT N o AS226

présenté par
M. Robiliard

----------

ARTICLE PREMIER

À l'alinéa 31, après le mot :

« mois, »

insérer les mots :

« pouvant être utilisées cumulativement dans la limite de trois mois, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'activité des Commissions ne sera pas nécessairement identique d'un mois à l'autre. La bonne 
utilisation des heures de délégation suppose que les heures puissent être cumulées sur plusieurs 
mois. Il est ainsi proposé qu'un commissaire puisse cumuler ses heures dans la limite de trois mois.


